
22,81% des cheminots de Paris Nord privés de leur représentativité ! 
qui peut l’accepter ? 

 

Quel cheminot, quel syndicaliste pourrait accepter une telle situation ? 
Petit rappel sur la région de Paris Nord : 
   CGT  31,04%   5 élus 
   FO   22,81%   4 élus 
   UNSA  17,47%   2 élus 
   SUD  15,71%   1 élu 
   CFDT  11,94%   1 élu 
 

Sous couvert de loi sur la représentativité, qui fixe à 10% le seuil pour être 
représentatif, les directions des organisations syndicales CGT/CFDT/
UNSA/SUD ont décidé d’exclure la deuxième organisation syndicale pour 
lesquelles les cheminots de Paris Nord ont voté. Nous savons que des voix 
s’élèvent, y compris dans les OS signataires de cet accord qui va plus loin 
que la loi Sarkosiste. Les dirigeants de la CGT/CFDT/UNSA/SUD ont 
passé un accord entre eux, remettant en cause le B.A BA de la 
démocratie. Alors que FO a autant d’élus au CE de Paris Nord que SUD, la 
CFDT et l’UNSA réunis, ils ont décidé de nous exclure de toutes 
responsabilités, pourtant nous en assumons depuis plusieurs années  
(la trésorerie, des présidences de commission, le siège de titulaire au 
CCE). C’est sans compter, y compris sur leur temps personnel, que les 
militants FO de la région de Paris Nord participent aux Activités Sociales 
des cheminots, présences aux spectacles de Noël, départs retours des 
colonies, etc. 
 

Faisant fit du vote des cheminots les dirigeants des quatre OS (CGT/
CFDT/UNSA/SUD) ont décidé d’écarter près d’un quart des cheminots de 
la région, quel démocrate, quel syndicaliste, quel cheminot peut accepter 
cela ? 
 

Serions-nous sous le règne de l’apartheid, où une voix n’est 
pas d’égale valeur, selon le cheminot qui l’a exprimée ? 

Union Régionale Force Ouvrière des cheminots de paris Nord 
185 rue du Fg St Denis - 75010 PARIS 

 urfopn@wanadoo.fr ℡ 01 55 31 51 60 � 01 55 31 54 91 
 www.focheminotsparisnord.com ou 215 160 ou 215 491 

Non au déni de démocratie ! 
Signer la pétition pour le respect de la démocratie! 



Nous exigeons le retour au principe républicain 
une voix est égale à une voix ! 

 

Une voix FO, compterait elle moins qu’une voix portée sur une autre 
organisation syndicale ? 
A quand la prise en compte de cette voix en fonction du sexe, de l’âge, de 
l’origine, etc… 
 

Ces dirigeants syndicaux se seraient-ils mis d’accord pour faire taire 
l’organisation syndicale confédérée qui a défendu et défend bec et ongle : 

• Le régime spécial des retraites des cheminots ! 
• Les 37,5 annuités pour tous public/privé ! 
• L’augmentation générale des salaires ! 
• L’amélioration des conditions de travail ! 
• Qui refuse la privatisation de l’entreprise publique ! 

 

Nous appelons tous les cheminots épris de démocratie, quelles que soient 
leurs opinions syndicales, à signer massivement cette pétition afin que le 
vote des cheminots soit respecté. 
 

Les cheminots soussignés exigent que la démocratie soit respectée 
et que l’organisation syndicale FO puisse assumer les 
responsabilités au CE de Paris Nord à hauteur de sa représentativité, 
obtenue lors des élections de mars 2009. 
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